Directive interne – Traitement des heures supplémentaires à fin d’année civile (Article 28 CN)

Objet : Règlement obligatoire du solde des heures supplémentaires au 31 décembre – Transfert intégral sur le compte de vacances supplémentaires

Base légale : Article 28, alinéas 3, 5 et 6 de la Convention Nationale du secteur principal de la construction (CN 2026-2031), ainsi que l’article 28bis (Compte de vacances supplémentaires).

1. Principe général
Dans la limite des possibilités prévues par l’article 28 CN, le solde des heures supplémentaires existant au 31 décembre de chaque année est traité comme suit :
L’ensemble du solde d’heures supplémentaires, jusqu’à concurrence de 100 heures, est transféré intégralement sur le compte de vacances supplémentaires du salarié.
Ce transfert s’applique tant à la part revenant à l’employeur qu’à la part revenant au salarié.
2. Base de cette directive
Chaque salarié a signé un avenant au contrat de travail par lequel il a expressément choisi et accepté que :
· Ses heures supplémentaires soient transférées sur le compte de vacances supplémentaires conformément à l’art. 28 al. 5 lettre c CN ;
· Ce choix s’applique également à la moitié du solde normalement décidée par le salarié (moitié-moitié prévue à l’art. 28 al. 5) ;
· Le transfert porte sur l’ensemble des heures supplémentaires jusqu’à 100 heures par année civile.

3. Conditions d’application
· Cette directive ne s’applique que dans les entreprises où un compte de vacances supplémentaires a été mis en place conformément à l’art. 28bis CN.
· Le transfert est limité à maximum 100 heures par année civile pour le solde existant au 31 décembre.
· Tout solde d’heures supplémentaires dépassant ces 100 heures reste soumis aux règles générales de l’art. 28 CN (report sur le compte heures supplémentaires dans la limite de 120 heures, paiement avec ou sans majoration de 25 %, ou compensation par temps libre).
· Le transfert est effectué au plus tard le 31 janvier de l’année suivante.

4. Procédure
1. L’employeur communique par écrit à chaque salarié le solde provisoire ou définitif de ses heures supplémentaires au 31 décembre.
2. L’employeur procède au transfert automatique de jusqu’à 100 heures sur le compte de vacances supplémentaires du salarié.
3. Un décompte écrit détaillé est remis au salarié au plus tard fin janvier, mentionnant :
· Le nombre d’heures transférées ;
· Le nouveau solde du compte de vacances supplémentaires ;
· Le solde restant éventuel sur le compte heures supplémentaires.
4. Le décompte doit être signé par l’employé.

5. Utilisation du compte de vacances supplémentaires
Les heures transférées sur le compte de vacances supplémentaires sont utilisables conformément aux dispositions de l’art. 28bis CN (congés supplémentaires, réduction du temps de travail, formations, etc.).
Le solde maximal autorisé sur le compte de vacances supplémentaires est fixé à 700 heures (sous réserve des dispositions conventionnelles en vigueur).

6. Dispositions finales
· Cette directive fait partie intégrante des conditions de travail de l’entreprise et s’applique à tous les salariés ayant signé l’avenant au contrat de travail relatif au compte de vacances supplémentaires.
· En cas de fin des rapports de travail, les heures accumulées sur le compte de vacances supplémentaires sont réglées selon les règles légales et conventionnelles applicables (paiement ou compensation).
· Toute modification de cette directive nécessite un accord écrit entre les parties.


Approuvé par : [Nom et fonction de l’employeur ] Date : 
________________________
Accusé de réception et confirmation du salarié : Je soussigné(e) confirme avoir pris connaissance de cette directive. Je rappelle que, par avenant au contrat de travail du [date de l’avenant], j’ai choisi et accepté le transfert intégral de mes heures supplémentaires (jusqu’à 100 heures) sur le compte de vacances supplémentaires conformément à l’art. 28 al. 5 lettre c CN.

Nom : ________________________ Signature : ________________________ Date : ________

